
 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 2 MARS 2026 

/ 

Délibération n° 2026D44 

 
Le Conseil communautaire, convoqué le 20 février 2026, s’est réuni en séance ordinaire, au siège de la 
Communauté de communes Vie et Boulogne, le lundi 2 mars 2026 à 19 heures, sous la présidence de Guy 
PLISSONNEAU. 
 
Présents : 41 
AIZENAY : F. ROY, S. ADELEE, M. TRAINEAU, R. URBANEK, C. BARANGER, F. MORNET, I. GUERINEAU, Ph. CLAUTOUR 
APREMONT : G. CHAMPION, J. MARTIN 
BEAUFOU : D. HERMOUET, J-Ph. BODIN 
BELLEVIGNY : J. ROTUREAU, N. DURAND-GAUVRIT, F. FLEURY 
CHAPELLE PALLUAU (LA) : X. PROUTEAU, V. JOLLY 
FALLERON : G. TENAUD, Y. HERBERT 
GENETOUZE (LA) : G. PLISSONNEAU 
GRAND’LANDES : P. MORINEAU 
LUCS-SUR-BOULOGNE (LES) : D. PASQUIER, Ph. GREAUD, C. ROUX, Ch. GAS 
MACHE : F. RAGER, C. NEAU 
PALLUAU : M. BARRETEAU, G. BUTEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : S. ROIRAND, M. CHARRIER-ENNAERT, F. GUILLET, Ph. SEGUIN, C. GUINAUDEAU, N. KUNG, C. RENARD 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : M. HERMOUET, C. FRAPPIER 
SAINT-ETIENNE DU BOIS : G. AIRIAU, B. CAILLAUD 
SAINT-PAUL MONT PENIT : Ph. CROCHET 
 
Absents excusés : 7 dont 4 pouvoirs 
AIZENAY : Ch. GUILLET donne pouvoir à S. ADELEE 
BELLEVIGNY : Ph. BRIAUD, S. PLISSONNEAU 
GENETOUZE (LA) : E. RICHARD donne pouvoir à G. PLISSONNEAU 
POIRE-SUR-VIE (LE) : M. ROCHAIS donne pouvoir à M. CHARRIER ENAERT, J-L. RONDEAU donne pouvoir à S. ROIRAND 
SAINT-DENIS LA CHEVASSE : Ch. DURAND 
 
Absents : 1 
BELLEVIGNY : M-D. VILMUS 
 

Objet : Avenant n° 1 au Pacte territorial France Renov’. 

 
Vu le Pacte Territorial France Rénov signé le 25 juin 2025 et applicable de façon rétroactive au 1er janvier 
2025, 
 
Vu la délibération du Comité Syndical du SYDEV du 16 décembre 2025 révisant les règles financières de 
soutien des Espaces Conseil France Rénov’ de façon rétroactive au 1er janvier 2025, 
 
Vu le guide financier du SYDEV et ses annexes, 
 
Considérant que : 
 
La suspension de l’aide « Ma Prime Rénov- parcours accompagné’ » pour les rénovations énergétiques 
d’ampleur au 23 juin 2025, puis la réouverture restrictive de l’aide aux ménages très modestes au 30 
septembre 2025 ont entraîné une baisse significative des contacts des ménages au sein des Espaces Conseil 
France Rénov (ECFR) vendéens, et de nombreux accompagnements initiés ont été interrompus.  
 
Cet arrêt suivi d’une reprise partielle influe sur la dynamique territoriale vendéenne avec : 

• Une baisse des contacts au sein des ECFR,  

• Une perte de visibilité des ECFR dans un contexte où la communication auprès du grand public 
est plus difficile en l'absence de subvention,  

• Un portage financier plus complexe de l’ingénierie des ECFR par les EPCI avec des parcours 
d’accompagnement interrompus donc non subventionnés, 

• Un rythme d’activité diminué pour les acteurs locaux, notamment les artisans, avec la baisse 
des rénovations d’ampleur, 

• Un ralentissement dans l’atteinte des objectifs dans la trajectoire climatique : moins de 
rénovations d’ampleur. 

 
 



 

Cette situation a également un impact direct sur le budget que le SYDEV consacre aux ECFR, dans la mesure 
où le programme financier du SYDEV, voté fin 2024 et applicable au 1er janvier 2025, est partiellement 
conditionné à la réalisation effective d’accompagnements de ménages (= dossiers engagés ANAH). 
 
Dans ce contexte, les élus du SYDEV ont voté lors du Comité Syndical du 16 décembre 2025, une révision 
des règles financières en faveur des intercommunalités portant un ECFR, avec un effet rétroactif au 1er 
janvier 2025. L’objectif de cette révision est de renforcer le financement afin de soutenir les EPCI dans le 
maintien de la dynamique de conseil et de capitaliser sur cette période « d’attente » pour amener des ménages 
à maturer leur projet.  
 
L’avenant annexé à la présente délibération a ainsi pour objet : 
 

- De modifier l’engagement financier du SYDEV défini dans la Convention de Pacte Territorial France 
Rénov’ signée avec la Communauté de communes Vie et Boulogne le 25 juin 2025. 

 
- De pouvoir intégrer les éventuelles évolutions des règles financières du SYDEV relatives au soutien 

des ECFR’ sans passer par voie d’avenant, mais en garantissant une information complète et 
transparente auprès de l’ensemble des parties à la Convention. 

 
Par adoption des motifs exposés par le Vice-Président et après en avoir délibéré, le Conseil 
communautaire décide à l’unanimité : 
 
- D’approuver la signature de l’avenant n°1 au Pacte territorial France Rénov’  
 
- D'autoriser le Président de la Communauté de Communes à signer cet avenant ainsi que tout document y 
afférent, et à prendre toutes les mesures nécessaires pour la mise en œuvre des actions prévues dans ce 
cadre. 
 
- De charger le Président ou son représentant d’exécuter la présente délibération. 
………….. 
Pour copie conforme au registre 
Le trois mars deux-mille-vingt-six, 
 #signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 09/03/2026. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et 
informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes 
dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission aux 
services de l’Etat. 
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